
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 24 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération  
des médecins participant à la permanence des soins en médecine ambulatoire 

NOR : SSAH2138804A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6315-6 ; 
Vu l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la permanence des soins en 

médecine ambulatoire ; 
Vu l’avis de la caisse nationale d’assurance maladie en date du 21 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date 

du 14 décembre 2021, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au 1o de l’article 2 de l’arrêté du 20 avril 2011 susvisé, le montant : « 150,00 € » est remplacé par le 

montant : « 180,00 € ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 24 décembre 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

K. JULIENNE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

F. VON LENNEP  
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